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ANGLETERRE

Londres, le il mai. — Prix des fonds — Ré J. 
qi 3(4 ;corts. 92 5(8 ; cons. à terme 93 5|8 ; action 
delà banque , ai.4

— Les fonds grecs avaient d’abord éprouvé au- 
joord’hul une baisse de presque deux pour cent , 
mais ensuite ils ,se sont relevés.

— Le Courier a publié hier et aujourd'hui les 
bulletins suiyans :

« Le roi a passé la soirée d'hier et la nuit en 
tranquillité (composure), il a eu un peu de som
meil, mais les symptômes de la maladie de S. M. 
relient les mêmes. »

« Les symptômes de la maladie de S. M. ne se 
«nt pas matériellement allégés, mais Si Mi a eu du 
sommeil la nuit dernière. »

FRANCE.
Paris, le 1,1 triai. —M. le comte PozzO di Borge 

wi <l>l-on , se rendre à Vienne très-prochainement 
four le mariage de sa nièce. (Messager.)

— On lit dans ùne feuille ministérielle :
' Les journaux ont publié inexactement la con- 

leisation de M. le ministre de l’intérieur avec les 
tuteurs dramatiques qui ont demandé à S. Eic, 
que M. Fontan fut retiré de la maison de Poissy. 
IL le ministre de l’intérieur n'a rien promis. Charge 
«neunter les lois , il ne peut rien pour M. Fontan. 
Au roi seul appartient le droit de faire grâce, et 
«lie grâce n’a pas été demandée. »

-Nous avons annoncé que l’empereur de Rassie 
«Mit envoyé à M. Eynard la croix de Sainte-Anne, 
mice de diamaus. Voici la lettre que l’empereur 
Récrire par M- de Nesselrode . pour accompagner

Monsieur, l’empereur m’ordonne de vous trans- 
jaettro lo diplôme de chevalier de Sainte-Anne de 
“ classe. En vous accordant ce témoignage de 
‘uwstinae j S» M. I. s’est proposé de reconnaître les 
principes toujours purs, la rare persévérance et le 
noble désintéressement qui marquent les services 
rendus par vous à une cause au triomphe de la- 
Wle l’histoire a déjà associé votre nom.

* b usage d’orner de diamans la croix de Sainle- 
nne a été aboli. L’empereur a néanmoins voulu 

Ig6 *? conservât celte distinction particulière 
11 de mieux témoigner encore les sentirnens que 
“* Ju> inspirez.
^sis avec empressement cette occasion de 
ein.•?, * ’ Monsieur, l’assuiance de ma parfaite
'•"'•'deration.

” ^i'it-Pétersbourg , le 28 mars i83o.

^ „ « Signé Nesselrode. »
Alins' 8ue Par «ne ordonnance de M.
•talio*0 ’ 3 PrQ.alena^e d®8 rues . et même la simple 
c,t. ; îu* fenêtres venaient d’être interdites à une 
e'tst °8 c‘asse femmes. Ce qu’on ne sait pas ,^ - -------------------- ------------ A — »«W UUft» J£/UO>

ledn’Ue?elte mesuie pudibonde a été inspirée n; 
isj ®'r de donner au roi de Naples, durant—oejour
Pobli,

v - au tui vie iiapiuo , UUlUIll »L
a^ari8, une idée convenable de nos rnceuUJjan ' ---------------w »»«a Ui VJC

tinii,, es > et qu’après son départ le pavé de
< t fArlnvrin.. ____ __ J___ 1 I

I * • SW J/U « C un
e- Reviendra , connue devant. le domair 
r,el de ces daines.— n ‘-es usines.

t n lit dans le Journal de Rouen du q : 
' Un _ • .... . ^foi(|#vU v®6 8U* dénote dans son aoteur une pri 
ïatl(l —^esse et une rare andace a été comm 

«bin V lrni®re nuit dans la commune de Sain 
—lovile, canton de Boos.

" Le 1filant *e,,r ^l,ve ’ cultivateur, âgé de ^5 am 
babitat; ,Ul8 ma&ure a on quart de lieue de tou 
«N, “* anr~ ........ ** —- " ■
btifi

"^blO|l s , *
iil j ’ apres avoir soupe avec sa belle-sœü 

"Vil' M Couc!ler vers neuf heures trois quar 
foui,Q„eUpetlâil dans sa basse-cour un bruit iu 
Saiu n* °n v°u)ait forcer la porte. Le malfaiti

Pu J parvenir, escalada la muraille /bail

de dix pieds, et s’introduisit dans mie salle basse à 
côté de' la chambre du rieur Tuvé , ou il vola dans 
une armoire une sommé de 600 fr. et divers pa
piers de famille. Avant dé commettre ce vol, il 
avait eu la précaution d’enfermer le sieur Tuvé à 
double tour : sur la demande faite par celui-ci de 
ce que signifiait le bruit, il lui fut répondu : Je 
vais té le dire toul-à-l'heure, s,... b.... î

« Le bruit cessa quelques instans , et il paraît 
que pendant ce temps lé malfaiteur alla rassembler 
des matières Combustibles. Bientôt le sieur Tuvé 
entendit battre le briquet, et peu après il vil le feu 
entourer sa maison ; il ouvrit sa fenêtre pour ap
peler au secours , mais il fut repoussé par les flam
mes ; enfin , après quelques minutes de la plus ter
rible anxiété , îl fit, à l’aide d’un morceau de bois, 
sauter la serrure de sa porte et parvint à s’échap
per , demi-vétu , à travers les flammes , et au ris
que d’être brûlé pendant le trajet, parvint dans sa 
Cour: déjà toat était consumé, grange, preisoir, 
écurie, étaient devenus la proie de l’incendié, et 
quand les habitans des communes voisines , avertis 
par la lueur, accoururent, tout secours était de
venu pteSque superflu ; cependant on est parvenu 
à sauver quelques effets dans ta maison d’habita
tion , notamment le lit et une somme de zoo fr. 
cachée dans la paillâSse;

» Le sieur Tuvé porte les traces de nombreuses 
brûlures ; aucune , on l’espèré, ne sera assez grave 
pour mettre sa vie en danger; mais il eit proba
blement estropié pour le reste de ses jours. Oa n’a 
pas encore découvert l’auteur de ce crime.

— Une découverte interessante et utile vient 
d’être faite dans les environs de Dijon. Elle est, 
comme tant d’autres, due au hasard. Un meunier 
avait fait remettre à neuf des meules à blé ; avant de 
les faire servir à cet usage, M. Dclahayé , méca
nicien très-habile dans la construction des usines , 
à défaut d’une quantité suffisante de son , y jette de 
la paille bâchée , sans autre intention que celte de 
les nettoyer et d’en enlever le sable qui y rbsle at
taché après cette opération. Les meules tournent, 
et quelle n’est pas sa surprise en voyant sortir du 
blutoir une farine, bise à la vérité, mais dont le 
goût approchait beaucoup de celui de la farine de 
blé. On eu a donné aux chevaux, qui l’ont mangée 
avec appétit ; ou en a fait une bouillie que des 
cochons ont dévoiée ; enfin , lui ayaut reconnu 
nne partie moqueuse , on en a fait du pain qu’ou 
a mangé sans dégoût. Nul doute que de nouvelles 
expérience» lié conduisent à un perfectionnement 
plus avantageux pour la société. M, Delabaye a dû 
renouveler Cet essai devant M. lé préfet, à qui il 
avait communiqué Sa découverte, et qui a désiré 
s'assurer de ce fait par lui-mênie.

— Daus la séance du 10 moi,de l'Académie des 
sciences, M. Magendie a fait un rapport sur un 
Mémoire de M. Leroux, pharmacien à Vitry le- 
Fran^is , qui a découvert dans l’écorce de saule 
un principe cristallin , la saliçine, auquel l’auteur 
attribue des propriétés fébrifuges très-marquées. M. 
le rapporteur cite un grand nombre d’eXpérienees 
qui prouvent évidemment que la saliicine possède à 
un très haut degré la vertu fébrifuge ; dans la plu
part des cas , il a suffi de l’administrer à la même 
dose que le sulfate «le quinine pour couper la fièvre. 
La découverte de M. Leroux est donc une des plus 
interessantes qui aient é(é faites depuis quelques an
nées , et permettra h ce chimiste de se présenter avec 
avantagé au prochain concours fies prix Monlhyôn.

— Ou a donné au Théâtre français , la première 
représentation du Mariage d'amour, ou un Un 
an après-, drame en 3 actes , en prose, par M. An- 
celot. La représentation de ce drame a do temps en 
temps été troublée par quelques sifflets : l’auteur a 
cependant été nommé au milieu des applaudissetneoa.

„ “T Le? comédiens allemands n’auront bientôt plus rien ä 
envier a la troupe dé t’opéra Buffa. Deux cantatrices d’ua 
grana mente et un tenor comme l’Italie n’en possède point, 
e partagent maintenant les applaudissemens du public. Mde. 
chroeder Devrient et Woltheréek viennent de débuter dans 

—y schétz : la' premiere est une belle actrice à là tâBle ë!e- 
vee, et qui paraît mettre quelque importance à sen talent 
x CTw?fd,*ne; Sa es*^«> belle,- plus égale que oelle 

e Mdé. Fischer. Wolthcrect est une assez bonne basse 
1 an,me bien la scène. Des bouquets de fleurs ont 

accueilli le premier debut de Mde. Devrient ; c’est cOmmcn- 
cer par ou i oh finit Ordinairement. Hier la première tepré- 
& ntation de Ficlelio a été pour cette cantatrice L’occasion 

un nouveau triomphe dont Haitziiiger a mérité sa bonne 
part. Let opera , le seul que nous ayons encore entendu de 
Beethoven , a produit beaucoup d’efiet. Les chants sont rem
plis de mélodie et les cœnrs sont de la plus grande heauté- 
Le dernier final a excité des transports .d’enthousiwme , et, 
c,f.<F',e Rossini lui-même n’a obtenu que bien rarement,’il a 
ete lepéte en entier. Après un pareil succès , la fortune de la 
troupe allemande est assurée.

— Une lettre de Rome, en date du a6 avril, an
nonce que là vie de M“* Laetitia Bonaparte , dont 
nous avons fait connaître la çhuto à la ville BoV- 
g iese , est toujours dans le plus grand danger!, La 
lettre ajoute:

« La chute qu a fait le 22 avril, Madame, mère 
do 1 empereur Napoleon , a excité le plus vif inté
rêt ; té pape meme n’y a pas clé insensible ; la 
baint-Père a fait demander des nouvelles de l’état 
de sa santé après ce funeste accident ; il a fait en 
outre complimenter le caidinâl Fesch , à qui tou» 
ses collègues , et surtout les plus influens dans le 
sacré collège., ont montré à l’envi la part qu’il» 
prenaient atiX peines que S, Em. éprouve pour les 
dangers qui menacent une sœur qu’il chérit. Le» 
Romains en général conservent une estime particu
lière pour la mère d’un monarque qui a vu pendant 
quatorze ans à ses pieds tous les rois de l’Eurqpô.

PAYS-BAS.
SECONDS CHAMBRE DES ÉTATS- QÉHÉRADX

Pétition de MM. de Potter, Tielemans et Barthels 
présentée à la séance du to mai. *

Nobles et puissans seigneurs, ce n’ést pas con
tre la condamnation que nous venons de subît que 
nous réclamons auprès de Vous , quoiqu’elle nous 
prive d une patrie qui nous est chère et d’institu
tions auxquelles nous Sommes siueèreineût et en
tièrement dévoués i nous faisons vbforttiets le sa
crifice de nos affections et de nos intérêts à cette 
meme patrie , et nbus ne formons d’autres vcèui 
que celui d y voit enfin la liberté sortir triom
phante de la lutte où quplques hommes l’ont sHib- 
prndemment et si maladroitement engagée.

Nous nous borno-ns ; NN. et PP. SS., à vous si
gnaler un scandale inouï dans les annales des peu
plés civilisés, savoir : la publication, par la voia 
de la presse, de notre correspondance confiden
tielle, intime, secrète de toute notre vie privée
et de celle des personnes qui, malheureusement pour
elles f étaient eu ieiation avec nous*

Un pareil scandale demeurant impuni, il D’v a 
plus de sûreté pour les citoyens , il n’y a plus dere- 
pos : les liens de l'amitié et de ta confiance sont 
rompus; les familles les plus honnêtes et les pju» 
paisibles se voient sans cesse exposées à être trou
blées , désunies, bouleversées : l'inquiétude la 
crainte, la terreur agitent tous les esprits serron* 
et glacent tous les cœurs.

Nos papiers avaient été saisis par l’autorité qui 
y cherchait la preuve d’un crime imaginaire ou réèl 
Nous n’avons rien négligé pour les soustraire, 1er* 
des débats judiciaires sur notre procès, à un exa- 
meiv qui iious paraissai t blesser à la fois l’éqoilé et 
U deçence publique. Non» avons échoué j dès- 
lors posant hardiment le pied sur lé terrain où J’ae- 
cusation présentait le combat , non* nous y somme» 
dcfôHaus et défendus vidorieuseinenl au moyen des 
atmes dont elle nous 'avait forces de nous servir.



Un arrêt de ta cour anus a refusé U restitution 
de nos lettres qui ont été définitivement adjugées 
■u greffe : elles y sont en dépôt, confiées à l’hon
neur et à la loi.

Quel n’a pas été notre étonnement, NN. et PP.
SS., lorsque , trois jours après le jugement, toutes 
les pièces saisies ont etc, par une violation mons
trueuse de ce que le droit a de plus réel, la morale 
de plus sacré, mises publiquement en vente et je
tées coînme une proie à la malignité et à la haine î 

-Et-, nous le répétons, trois jours seulement s’é
gaient écoulés, c’est-k-dire qu’au moins dix jours 
avant t'issue de notre procès on avait compté et 
sur-l'arrêt‘qui devait noos enlever nos lettres et sur
celui qui prononcerait notre condamnation !........

•ties Belges que V. N. P, représentent si dignement 
‘onl reponssé cette infamie avec-colère et dégoût: 
■ils out dit : que l’infamie retombe sur ceux qui 
-en sont les auteurs, et cet anathème n’aura pas 
été lancé en vain.

Nous n’accusons personne , NN. et PP. SS., mais 
nous croyons devoir vous dénoncer un fait dont la 
magistrature de Bruxelles , seule dépositaire de 
notre correspondance , doit répondre devant la na
tion et l’histoire.

Nous croyons d’autant plas devoir vous le dé
noncer que, près de discuter le projet de loi du 
il décembre, on ne saurait vous fournir assez de 
preuves que ce sont précisément ceux la même qui 

, ne cessent de crier à la licence de la presse, qui 
abusent le plus scandaleusement de la liberté d'écrire 
•et de publier.

A la veille , peut-être ; de quitter les Pays-Bas 
pour jamais , nous saisissons avec empressement 
cette occasion , NN. et PP. SS., pour protester de 
notre plus profond respect envers les mandataires- 
d’un people dont nous serons toujours fier* de faire 
partie,
Bruxelles , prison des Petits-Carmes , le 5 mai i83o.

L. de Potter , F. Tielemaks et Ad. Babtels.

Extrait du discourt prononcé dans la séance du 8 , 
par M. de Brouckere , sur le projet dé lai pour la 
conversion des obligations à quatre et demi du 
syndicat.
Nous sommes appelés-, messieurs, à faire des 

lois ; aucune charge ne peut peser sur la nation , 
aucune dépense ne se fait saus notre autorisation. 
Déléguer, n’importe à qui, te droit de convertir 
et de créer des capitaux sans aucune stipulation du 
taux de la rente ni du montant du Capital, c’est 
consentir aveuglément à l’accroissement des char
ges de l'état, car, malgré les assurances vagues 
des deux premiers articles du projet, vous n’igno
rez pins qu’on se propose d’augmenter le capital.

En supposant maintenant que nos pouvoirs soient 
dé telle nature que nous puissions consentir a fer
mer, pendant dix an9 , les yeux sur une opération 
de cent cinquante millions, comme le porte l’ar
ticle 4,i article dont M. le ministre des finances a 
oublié de faire ressortir les avantages dans son 
exposé ; en supposant qu’il non* soit loisible de 
déléguer notre mandat constitutionnel au gouver
nement , je le demande , avons-non* assez a nous 
loner de la marche da pouvoir pour voter de con
fiance et lui abandonner quelque partie de nos droits? 
Loin de là, je pense que le ministère se fourvoyé 
tous les jours davantage , si c'est possible , et que 
nous avoue assez souvent été dopes pour devenir 
méfians.

Sans élever le moindre soupçon qui puisse blesser 
personnellement M. le ministre des finances, je crois 
que la chambre ne doit, ne peut avoir aucun égard 
à des déclarations ministérielles ; que le texte seul 
du projet doit diriger sa conduite et déterminer 
aon vete ; l’amodiation de l'impôt monture dont la 
cote individuelle, en dépit des promesses les plus 
solennelles, a été portée & f. a-8o est une leçon 
qu’on ne pe,ut oublier sans se rendre au moins cou
pable de légèreté.

Je vais plus loin encore et j’admets pour un 
moment que le plan, dont M. le ministre des finan
ces garantit l’exécution, soit inséré dans le projet : 
alors encore je lui refuserais mou assentiment parce 
que les calculs sont erronés et l’opération onéreuse...

Le plan présenté par M. le ministre des finances 
est de plus conçu contrairement aux intérêts do 
ixétor. Il proposa de remplacer lei obligations

•perlant quatre et demi pour cent d’intérêt par du 
papier rendant 3 et demi et négocié à g5. Ainsi
100,000,000 portant aujourd’hui 4>5oo,ooo d’inté
rêt seraient convertis en ioS,000,000 , dont l’inté
rêt, équivaudrait A 3,675,000, c'est-à dire, qu’à côté 
d’une diminution de 8a5,ooo de rente , se placerait 
nu surcroît de cinq millions de capital. Il est clair 
qu’en affectant quarante poar cent de bénéfice an
nuel aur les intérêts à l’extinction de cinq nou
veaux millions de capital, au bout de dix ans ceux- 
ci seraient amortis et la différence des intérêts aérait 
toute économie.

Mais ai l’on peut se procarer g5 poar 3 1/2 de 
rendageon doit facilement obtenir 100 pour 3 3/4 » 
l’augmentation d’intérêts compense amplement la 
petite chance de hausse que le prêteur peut espérer 
en fournissant des fonds à un taux si modique. Or,
100,000 000 donneraient dan* ce cas3,750,000 d’in
térêt J seulement 75,000 de plus que l’opération pro
posée par M. le ministre et en revanche une écono
mie de 5,ooo,ooo en capital. Une pareille négocia
tion serait donc à la fois profitable an trésor èt 
assise sur une base solide , et c’est an point essen
tiellen finances. Rien n'est moins certain à cet égard 
qne l’avenir : malgré tous les amortissemens , le* 
dettes publiques • augmentent dans une progression 
effrayante ; c’est une duperie que d’accroître le ca
pital avec la perspective de l’amortir ou jour , et 
en fût-il autrement, la conversion au pair , en ad
mettant comme possibles à réaliser les suppositions 
^l'orateur du gouvernement, donnerait un bé
néfice de 100,000 de rente perpétuelle eu égard à 
la différence des capitaux et à l’amortissement.,..

Je repousse le projet, parce que nous avons mis
sion de faire des lois et non de déléguer nos pou
voirs ; parce que d’ailleurs les erremiëiis da gou
vernement ne sont pal de nature à arracher des 
votes de confiance , parce que rien ne garantit qua 
les contribuables profileront des bénéfices d’une opé
ration dont le syndicat est autorisé à taire les ré
sultats pendant dix ans; parce que d’après les dé
clarations de M. le ministre des finances , le capital 
sera augmenté et qu’aiim l’opération pourra devenir 
désastrueuse. Je pourrais ajouter , parce qne je crains 
que le gouvernement, oubliant la répugnance que 
son organe nous a montrée pour l’agiotage , n’y 
invite les spéculateurs par une loterie, et les cour- 

.tiers par Une remise, comme en i8r3 , enfin parce 
qne , tout en opérant line conversion générale des 
4 «1» pour ©jo, il aurait fallu stipuler dans la loi 
que la différence où le bénéfice provenant des ca
pitaux dont â’elat est gérant serait de suite et ex
clusivement au profit de la garantie, et que celui 
résultant de l’emprunt contracté au mois d’août 
ï8a3 serait réparti entre l’amortissement et les 
cents additionnels octroyés au syndicat par la loi 
du 37 décembre 1833.

Dans la séance de la seconde chambre des 
états-généraux du 13 on a commencé les discus
sion» sur le projet de loi relatif aux moyens de 
subvenir aux dépenses à commencer de l’année 
i83o, MM. Byleveld, G. G. Clifford, Frets, Col- 
lot d’Escury, Repelaer et Boddaert ont porté la 
parole contre le nouvel impôt sur le café. Le s dis
cussions seront continuées dans U séance du i3 et 
dureront probablement plusieurs jours.

Liège, le 14 Mai.
Nous apprenons que , par ordonnance de la 

chambre da conseil du tribunal de i*« instance de 
Bruxelles, en date d’hier , les sieurs Claes , â«é de 
a5 ans , avocat, né à Louvain, domicilié à Bruxelles, 
et Jean Neervoort, figé- de 3o ans, imprimeur né 
à La Haye, domicilié à Bruxelles , ont été ren
voyés devant la chambre des mises en accusation 
prévenus de provocation ou de proposition , par écrit 
imprimé, A un attentat ou Complot tendant à détraire 
ou renverier le gouvernement. ( G. des P.-B. )

(Le crime dont MM. Claes et Neervoort sont ac
cusés est celui du paragraphe a de l’article 90 du 
code pénal ; la peine de ce crime entraîne le bannis
sement.)

— Un traité passé entre le gouvernement des Pays- 
Bas et la cour de Suède, permet l’importation do 
genièvre néerlandais, moyennant un droit d’entrée 
de 3a sch. le litron suédois (en?. 34 cents le litron 
do* Pays-Bas) , à one force de 9 degrés , avec une

augmentation de 3 m op> pour chaque degré 
péneur. Les droits d’entrée sur le papier des P. 
Bas ainsi que le hareng sont en même temps dim” 
nues et portes comme suit : le papier de nL, j' 3 rixd. 36 sch. A 3 rixd. la rame ; lellfà ! *
r)0 1 riTiJ wf% .nL X * .1 I _ . * ® ^Grifft
de i rixd. 16 sch. A 1 rixd. la rame; le papier d-"" 
qualité supérieure sera diminué en proportion T
narrna imnnrtp pn h*» il _ X , Ul1' M- t • — -------------- — w vu ê'ivruurilQ!
hareng importe en bai il, faisant un 1116 d’on 1 
nean , payant autrefois 16 sch. ou 3a cents na‘°" 
dorénavant à peine la moitié. (Journal d'AnJtll

— Dans la séance du 10 de la seconde chambr 
des etats-généraux , il a été communiqué une J.i 
tion de MM. de Potter , Tielemaos rt Barthel 
concernant l’impression et la publication de le» 
correspondance. ( Voir l'art, seconde chambre. )

Tous les honnêtes gens se réjouiront de voir cett 
question déférée à la seconde chambre , qaoiqu’dll 
nous paraisse appartenir plutôt aux tribuiunxci 
vils. Elle recevra du moins, dans une discassior 
publique, des developpemens «qui flétriront les an 
teurs de cette publication. La justice positive et li 
morale sont intéressées A ne pas tolérer nn préeé 
dent qui peut dégénérer en une inquisition subver 
sive du repos de la société et de l’honneur des fa 
“N*“* ( Idem.)

— On assure que le mariage de la princeuc Mi 
nanne aura lieu vers le commencement du mois di 
septembre. , -,

La Feuille de commerce d’Amsterdam contient 
un article étendu sur l’utilité de l’invention fait! 
en 1836, .par M. van der Meulen , à Ams.erdaii 
d un feutre place sous la doublure eu cuivre iel 
navires et des vaisseaux. Il résalte de cet srticli 
que S. M., a accorde A l’inventeur un brevet poor 
dix ans , et par arrêté du a6 août 183g , a ordonnt 
au ministère de la marine dé se servir de es fea- 
tre au lieu du papier goudronne qu’on employait 
jusqu alors. . (Gazette des Pays-Bas,)

... Qn a fait à Londres, aur le modèle d’on vair 
seau de 80 canons chargé d’un poids équivalent 1 
celui de son complément d’équipage d’hommes, d'ar 
tillerie et d approvisionnemens poar un voyaged« 
quatre mois, une expérience afin d’empêcher I« 
navires de couler bas en mer, au moyen d’une gsr- 
niture ou espèce de doublage de tubes contenant
1.0,000 pieds d’air. L’efficacité du procédé da pro
fesseur Watson a été démontrée.

Les gouvernemens russe ; autrichien , français et 
dès Pays-Bas, ont reçu communication de ce plam 

_ La cour d’assises de la province de Limboarg 
vient de condamner aux travaux forcéj à perpé
tuité et a la flétrissure le nommé Simon van Orme- 
lingen, comme convaincu de meurtre sans prémédi
tation , sur la personne de Catherine Schoof», bei 
circonstances de cette affaire sont remarquable». C’est 
sur la declaration même de la victime que Simon 
van Ormelingen a été désigné comme son assassin. 
Mais Catherine Scboofs était atteinte de monom»- 
nie, et manifesta souvent le désir de mourir, be 
jour même où elle fut frappée, une heure ou éoui I 
auparavant elle aurait voulu se suicider. De pju|' 
elle était ennemie déclarée dn coupable. Celui-ci, 
âgé de 64 ans ayant rempli le» premières foiicli0111 
dans sa commane , avait jusqu’alors mené une 
irréprochable. Un alibi invoqué par van Ormelio- 
gen ne put être étahli. Il se réunissait encore con
tre lui que la blessure semblait avoir été faite P,f 
un couteau à lame recourbée , pareil au conte111 
qu'il possédait lui-même. Le condamné s’est pour»» 
en cassation.

— Des lettres de Londres annoncent que 1® ^oC 
de Clarence est gravement indisposé d’une infl*®- 
mation gastrique et pulmonaire. .

Dans le cas de la mort du roi, les miniitre» son 
décidé* à soumettre an parlemeut, le plu» P*01"? 
tement possible, le bill sur la régence,»"0 . 
ne pas être pris au dépourvu dans une affaire »uä* 
importante. (National de Pari» )

— La société biblique de Londres a tenu j1’11-1 
dernier sa séance annuelle à la taverne des Tra|lC 
Maçons sous la présidence de lord Bexley- D^P1^ 
le rapport soumis à l’assemblée , les iecelks,)ull 
1839 ont été ee 84,903 livres sterling (plus 
million de florins ) ;et les dépenses de 81,010 n ^ 
sterling. Le nombre de* bibles distribuées dan»
courant de l’année a été de 434,432' ®‘n ®ae“e 
lement on a répanda 283,707. Le rapport «je , 
pas ce qui a motivé cet énorme envoi de» *•



niets dans un seul pays. La société »'occupe aussi 
de faire traduire les saintes écritures dans la langue 
des Esquimaux.

— Le pont suspendu construit en fil de fer sur 
le Rhône , au bourg de Saint-Audéol ,, vient d’étre 
éprouvé. La charge a été de 245 000 kilogrammes ; 
«us cette charge , qu’on a laissée trois jours , on 
n’a pas reconnu la moindre altération dans les ma
çonneries. Le pont est composé de trois travées. 
Celle du milieu est à double voie : il a 290 mètres 
de Jong, d’un derrière de culée à l’autre. Quatre 
portiques, couronnes par des corniches brisées en 
forme de fronton , accompagnés d’impostes , en for
ment tout l'ornement. I«» _......... . ----- nmpans ue voûtes,
011 trouve, du cote où les câbles ne sont pas appa- 
rens, des couronnes en feuille» de chêucs desli- 

a recevoir des inscriptions. Vers la «nriî» <1».

l\Z d’Irlande; pour opposer à toutes les tenta
làndats H raire Ut!f'rés n!aiice U‘jal‘....  Le ministère neer.
suri ne J 30" desir j «ff«/« l'opposition par des me- 
traité in ="eur ’ ? cons'dé.e le projet tout autrement. Il a 
tra td en constatons M de Potter et ses complices ; il,
t ire li.aCr,USCS duu complot qui await excité pour dé- 
rj n! °,1 d 'e gouvernement. Toute la preiivc du com-
p ot céta.tPart.cle; mais elle a suffi : auteurs et éditeurs
car t'vTa,mT auIban“lssf mot par clémence sans doute; 
car il y a dans le code penal un article qui prononce la 
peine de mort en pareil cas , et le réquisitoire dû procureur
nas les catholiiab0r • J1®“?^* CeS n5ueurs »KS 

e S I , !1“?1! cS 1,berau* . P»* plus que l’éloquence 

- t'81ndralSPruyt nelcs convertira. Il aura eu 
rcconna'sU'àure‘dJeRt!treS dU gouvernement hollandais à ta 
ÏÏS .d Bel?es’ rappeler tout ce qu’il a fait pour 
a liberté civile et religieuse, les Belaes ne verront ri une I»

ment tout l'ornement. Da^ ,es «impLs de 'ZST, I a «* F-
011 trouve, du cote ou les câbles ne sont nas s„n». bannissement de M. de°Po»er qu’un mrf iTiTlin.ali8 f
,UI’ \ wvo eu leuiuei ae cueucs desti-
nées à recevoir des inscriptions. Vers la sortie des 
câbles, côté de la suspension, on doit placer de 
grands tnascarons en fonte représentant des têtes dé 
lion, disposés de manière à ce que les câbles sor
tait de leur gueule. Ce pont servira de modèle par 
iclegancode ses formes et parles moyens employés 
pour les araarages et les points d’appui, que les gens 
de 1 art considèrent comme très simples et très in
génieux.

Il a été fait sous la direction de M. Plagniol . in
genieur en chef honoraire des ponts-et-chaussées, le
iCTmm1 c" 1819 proposa ce genre de construc
tion à MM. Seguin freies , négocians à Annonav
elTut atrraTCrSe0 d" -RbÔ"e en,re Taru et Tournon 
nJ ° rois “,ns aPrea ceux-ci ont exécuté sur les 
P «ns que cet ingénieur leur avait donnés.
- On annonce de Madrid que la levée d'hnm «e» on,ou a déjà parlé est faiie. Tons ceUx qm> 
ntcompris devront avoir rejoint leurs corps res^

Ion »W ‘° aU a° du m°‘* Prochai«>- Il parait que
«i&'SiîSŒT1 hd01’°r8aoi«tion d® «ïï

I qui doivent etre embarqués pour la Hav.ne,&& 'R-J*.1’»«"«™ A**
,“uc# *-*es officiers qui ont «prvî ««a » •ï’&’l« -SI êfiSS 

!t,r r‘k-
que le» corns rf„ P ■ ia Uavane- On croit
^Espagne que ver.Ta fi'n 1" S°-t,r?nt de* Ports
j't pas encore à qui sera coafié'le* °0Ût’ ?n ne 
^Ootte' expédition. “ commandement

M‘‘ThrariSOnS du Dicti°n*aire
'imnént «le Dartre n ’ Le,eUne e3t .
tédente, accom '■ elIe* 80nt» comme les pré- 
plinthes’ lith^rP fn-e* chacune d’«n cahier de 
teté «trêm« 8papb'-ee? *Tec .Dn *oin el «ne net- 

renferment /eTd arllclw, »raiment utiles 
ï»«a 8ans (io‘ e derrî,er'' numéros , l’on remar- 
*ier, ont u„ J 4 8?'Vans ’ dont. Ies deux pre- 
’•II« : Fusn h 1/ tou‘ Par,,CDl,er pour notre
**,*£ ’ Ä*-»' m. l-em.

« « s I X» , »iV * Ies ôe,oes ne verront damceux dont iî*drfi M' d|B P°tter ,qu’*m grief de P,us ajouté à 
X Si la L;3 d M;l“dent t0Uâ Ieé l°urs le redressement 

nistère yZV' l! ,,ai lme5mouvaise conseillère, le mi- 
véut fédn rP drl ?Uo K a'- U" l,eu moins que le peuple qu’il 
«1,1. . 1’ dont 1 esl>ere ven,r 4 bout par la violence
est tie tous les peuples de l’Europe, celui qui, dans tous le-
hissement d m'CUX de'f,‘,1Kire 3RS libertés’contre lesenva- 
tout de ses^nï'0"-’ r ? ialo„ux de «e« franchises , snr- 
our „I • f‘.an?bises religieuses. C’est un orgueil mesquin

t’es an i.Tl T® m',eux P*ir <tue d= reconnaître ses’fau-
cession» j' J?"t 'e mot , lorsque les con
cession» sont justes et raisonnables, lorsqu’elles ne sont
2“ chose!““ ’ Car *eS Be,ä“ ne demaHd-‘ PaVau-

rehslWlÂr^deqjeSliôn d® '>!P0(lue que celle de la liberté 
loi trouver^ etnc’Xt 4 “““-'î® ^Peud de >a solution qu’on 
avec intérêt’ver» 1« po“r,cela.quf "os regards se tournent 
et nettement 352 !f C: 'Utrees cu elle est franchement posée 
ver" « ? ‘ diba *•' V1I,laade avant l’émancipation ,

, rin ^- a> a-'lourd’hui II y a de plus poir nou^ 
français a t,rer de ,a manière dont les libéraux
les met al? “ q“' s,e P?sfn‘ à Bruxelles. La question belge 
verser f, t grand emba,Tas : ^ « n’y a pas à të,|-
fair/? D'un* eAnf P?“°“ce/:.Pouf °u contrei Mais comment 
mer dont on ^ °-m * lbWte qu'0« fait profession d’âi-
relini’on éîtLli- ln 'î Ie no.,n ,1,r se» bannières , unie à cette 
reiyon catholique qui inspire une si vive, „ne ü .,..„r„..,i_

-nierre* doivent tnccomlier par te tait de quelqae» 
ommes, qu importe au fond que ce aoit par leur* 

votes ou par leur absence ? *

nniir - r crutalité. Entre le catholicisme et l’arbitraire
5e,x 4? u':n pâr,i; HueIlee,t la plus Uhiraledes
si l'on ve?,i !|. }XvJ a. P"Ur,tant1 ,Pas > reculer , il faut dire
ou Si le but O,aobe‘te ’ d®,Ia y france Pour tout le n*onde - 
la re iifnn .q" °," P0""““ réellement, c’est l’esclavage de 
jésuite6On ’rp îi4 loPP™SSIon des catholiques sous le nom de 
naître* °ü d “^montams, ndùs plaisons à le recon-
Eaère la -,.r * ?rar.ce des libéraux qui , tout en n’aimant 
conséq.mnref He catboll.que . acceptent au moins toutes les

1u’ils soutiennent, »sur fa l.ifj? - r ,Pu.t0 la theorie du Messager des Chanbret,le clcr»ébet î’arilioerar ** ,T vV°ir reProcl‘= de ne voir dans 
■ - 0 ‘ 1 aristocratie cathobm.e des ennemis natu-

"°n,lndiS0’ ÏnlT’, 1.’ Huite' ImPnt
leiiidre ) 8rIncendle (machines propres à^l'é 

InStTUmen* t d® chirurgie") ,Pjauge

^oilc-Duc Sr;euic°rdrrz ' h ®esoJ'on , près

‘eine année. Ce fÏX’ •* 3- de C® mois * sa cen- 
les r . Vieillard louit . .

ajoute.
ÄÄiS-rÄÄ
tipns plus jeunes el plu. Peé2éreuL, a'ri P„a!je.. “ „4“ !dner^---- ,—™ UC I empire ont tait nf
bons plus jeunes et plu. généreuses. Il y a un pro-Vès ver.

5°~®^a,comprend ^

. année. Co ,Ji V • . e c® n,0ls » sa cen- *'bulles ï e,l ar«I jouit encore de toutes
,Wïir dcîune.£C,UellM ’ U écrit »-ne sam se

• -«areement x.» 1 IIie 1 Pri* Uo non-
2S.- S’en-MuT? 0U 900 lieUe8n

"S1’dix j00 ’ Y 8 r”"81 #nS ’ 30 m°ins quatre-

L v* lC8'

*ttl

ava Xtr?! U" 'härgemeiit de coto, :’c

j “ «m puuics ver:
jna^c UtatÆ —ta quak™rPrffi, ta &£
fssmmmëÉia

mS6Pdè u chart11 " ,0“r )usAH’a>Jx légiste» comprendre cet
si "r • “■ 1-

raux de bonne foi , et vraiment diene. h7 ™ ■
assez de confiance dans leurs croyances „ n°ni ’ tfu,' °nl
&Âtr,^
•Tuttam ‘IT11" dB t0ldrance T»' ne demandent que pér

5il d°Hars.
>V,

et le ret°ur eût coûté hcetteXpoque

'% 4d>soc1at““ 'eCW;^du CorrelP»faut de Paris, jour- 
\\ ses amis II nî' ° 7Î" ’ ,sur le Procés de M de
ï7 Comme q"®3 ëclaLrds co^rnencentX'

les granHe. ,d,!u ,a comprendre toujours Nt/h,Portées devantetasntri2nnaS'tent 'CS Pa?s‘Bas vien-

il

nrtti S8a"i'e î*1“ ,l0.mai’ à« là chambra a 
écarté par I ordre du jour la pétition de Lié™
seize deputes du M,di étaient absens , dont cinq’ 
de la province de Liège. M. de Gerlache était seul 
à son poste rpour defendre les réclamations de 1 elite 
de ses concitoyen* Il s’est acquitté de sa tâche avec 
un talent qui grandit chaque jour et avec cetta fer
meté coq sciencieuse qu’il apporte à la défen.« ,l„ chacune de no, libertés. "S9 de
(1„C!a".®V Pas. 8.an,, surprisa/qu’on a vu cette foi» 
du cote do minutera quelques noms méridionaux
San. H T h0n°.reS ïl,3qu'ici d’““ autre rôle. 
Sans doute leur vole n’a été qu’une suite de celui
r“ * u"1 eml? aJ1,^r,eurerae.U sur la pétition de 

ruxelles, copie de celle de Liège , et dont la dis- 
rissmn a ete , comme on sait, fort peu approfon

die. Les previsions seraient trop tristes , s’il fallait 
/donner a cette circonstance un autre sens.

Noos voudrions pouvoir expliquer d'une’manière 
aussi favorable 1 absence de seize députés du Midi
i vcrsTa'cha ^ lM dePdî®re* Espérances ,e tour
nait vers la chambre, ou on attend avec anxiété
quelle oppose enfin tonte sa puissance légale et 
morale aux excès du pouvoir et où và ^ 1
1» nnn.li^n . 1 j, ! . ‘ OU Va *6 résoudrela question la plu, décisive pour nos libertés. Sices

LA COREEJPONDArtCE DE MM. DE POTTER , TIIIJIMAÄi IS 

BARTHELS MISE ETC TENTE,

„Hi?“ 8 lu Idu* ha°t la plainte adressée aux étala* 
généraux par les honorables condamnés contre la 
candalense publication de leur correspondance. Déjà 

les écrivains du ministère en ont commencé l’ex- 
ploita ton avec tonte l’impudeur qu'on doit attendre 
de cette source „„pure. De son côté la presse li
berale est trop pénétrée san. doute des devoirs d. 
«on mandat pour ne pas protester, tant que ia voix 
lui restera contre l’acte le plus infâme peut-ôtra 
qu. jama,. a,t sa,i l’histoire d’un pay,. Pou ren sin! 
ir toute 1 immoralité , mettei-vous par la pensée à 
s place des condamnés. Vous ave* lettialhëur d’être 

pourau,., devant telle cour du royaume : on fait 
nam basse sur de. lettres écrite, à uti ami qui a 

» vos secrets , à tin autre vous-même. On ▼ 
cherche les preuves d’un prétendu complot tramé
Itas IT™ Par. T°ie d®3 iour,lfluI i vo, sail
lies do mauvaise humeur sont transformé, en in
dices irrecusable., vos libres allures d'imagination
mes «U3 d!Tte> * vo* ^'fiance, de quelques hom- 
mes achèvent de vous perdre. Vous voilà cdndamné t 

■damne sans pitié au bannissémenfi Ce d’e»t pas 
nlta! d à Ce’ dUt chÂlie,Jen‘ viendra 46 joindre le sup-
sîr le. Zi V0S1C.0nfide"ccs 1« Pl-à secrète, jetéf, 
sur es places pubhques , vos chagrins, vos joies do- 
niestiques vendues chez le libraire et livrées pour
Z6!13“« "n3 3 Ia mali8"i'e du premier acheta«
venu. Mais , direx-vous, cette lettre ne contient paa 
on mot qn, ait rapport au crime dont dn ni’accuse 
mais cette autre toute confidentielle n’est bonne qu’à
rpr“r° i® "T d’un pèr® » d'™ f>ère , d’un 

, ’ 31 do ,els «cupules ne tdnehent pas
qu on respecte du moins une réputation de tamme 
une pudeur d épousé. Non , t0Jt sera mis à mTU
teur e°lo rlv-f?" " à Ia ulaliBrtitd d« ^
teur, le révélateur de ces contassions domestiaues
ma?,d? 1 * T d ‘nd,qUer Par des >Fltre» italiques ou 
majuscules les passage» les plus psbpres à faire t1fet

Le titre du livre nz porte pas, àce qu’il.embL
le nom du véritable éditeur. Le libraire Brest van
Kempen n est. de son propre aveu, qu’un prête-nom
L imprimeur Lauréat «déclaré n’avoir imprimé d^
1 ouvrage que la partie officielle, il ne faudrait pa!
chercher bien loin peut-être pour trouver le vrai
coupable. Le style de l’avant-propos , lc caraJêré
de quelques notes , l’annonce faite dans le jv«
«W , et le bruit public ont suffisamment deW

. - "îrdpren®r'!r* Qa',mP°rlerait en effet à un sfé-
plus ?dMataf01S faUSHalre-U,n C,luïC el uae hon,e de 
fùus? Mais qui a donne l’autorisation , fourni lea

Jens, permis de collationner, comme le dit

m. ïâ:: ôsï
rea esteraient au procès, n'av.ii _ _ _  .1. .lettre» vëei * V > c » en üuctarant que le e 1 r®4 resl‘ra«ent au procès, u’avait pas sans don?«

%sfr rcc j».• *».rfrpu P“„r ï:
toiçat , et quand M. Spvuyt promettait ,nr 

honneur de ne rien prendre dans le’, lettres oui 
1 eut rapport au procès , i( n,ava;t jatIS j aî
arrière-pensée de laisser divulguer par d’Ltres
ÈÂ" '* P“J“' '» »taeai

?» ‘ **•’*. '’on,
qui prendrait sur soi la responsabilité 5 ! ,
S“.’ U '‘bnir. B,,.. v.J K.mX .t Ä 
1 imprimeur Laurent en a fait autant • cua® »
c’est d’abord à eux qu’il faudraü s’en r ^ ’ 
puisque leurs noms seuls sont connus • pre"dre ’ 
obtiendrait peut-être d'utile, révélation» °",.0” 
saurait sur qui doit retomber h t • ^n* ’ on d’opprobre. re!oi“bcr dehn.tirement tant

Non il ne icra pas dit 011e le. < ce» d'une telle machination Jurait °“ C°mpU-' 
la main sur la p|ua , l0nt "nP«ncment mu
des amitiés , compromis de/* .pr‘>P,.',dle* • r°mpa 
des femmes , désolé 'des f 4fPu,aV0”* » ou.‘»agé

plaisir a’u», «» I.



1

Est-il nécessaire pour être admis à plaider devant 
un conseil de discipline de la garde communale 
d’avoir le diplôme d'avocat ? Telle est la question 
qui a été agitée devant le conseil de discipline de 
la garde communale de Diest dans la séance du
10 mai. M. l’auditeur a soutenu l’affirmative et sur 
la demande du défenseur d’indiquer uue disposi
tion législative qui vienne à l’appui de son opinion,
11 a cité le texte de l’art. a58 du code pénal ainsi 
Conçu ; « Quiconque , sans titre , se sera immiscé 
» dans les fonctions publiques , civiles et militai- 
» res , ou aura fait les actes d’une de ces fonctions, 
» sera pnui d’un emprisonnement de deux à cinq 
» ans, sans préjudice de la peine de faux , si l’acte 
« porte le caractère de ce crime. »

M. Roussel, l’un des rédacteurs du Journal de 
Louvain, et contre qui était élevée la question 
d’inadmissibilité comme défenseur du prévenu , a 
répondu qu’un avocat n’est pas un fonctionnaire pu
blic , puisqu’il peut refuser son ministère à qui bon 
lui semble , ce qui démontre infailliblement , a-t-il 
ajouté, la non applicabilité de cet article , c’est d’a
bord l’intitulé du § sous le quel il est placé : « Usur
pations de litres ou fonctions publiques ; ensuite 
les mot civiles et militaires qui sont contenus dans 
l’article même , enfin la disposition finale de l’ar
ticle parlant de faux. Le sens commun dit assez 
haut que cet article ne serait applicable qu’à celui

|[ui aurait usurpé le titre d’un magistrat ou d’un 
onctionnaire quelconque et qui, grâce à cette usur

pation se serait immiscéjdans des fonctions publiques.
Le conseil a remis à huitaine la décision de cette 

question.
Dans cette même affaire , le public a été fort 

étonné d’entendre appeler, parmi les témoins a 
Charge , la mère et la sœur du prévenu. Ces dames 
n’ont comparu que pour remettre leur protestation 
à M. l’auditeur , et demander acte de leur refus de 
porter témoignage l’une contre son fils et. l’aulrc 
contre son frère.

Le conseil a également remis à huitaine pour se 
prononcer sur la question de savoir si ces dames se
ront en effet entendues.

— -Une dépêche en date du’ 3 de ce mois, n° n, 
de M. l’administrateur de l’rntériear contient ce 
qui suit :

»-Il s’est élevé des doutes dans une des provin
ces du royaume an sujet de (’application des dispo
sitions de l'art. 31 de la loi du iq avril 1820 , sur 
la question de savoir , si les deuik mois mention
nés audit article doivent être considérés commen
cer à courir du moment où le rempLtçaot s’est éloi
gné da corps , ou bien de celui où il a été rayé 
comme déserteur ; ces doutes ayant été levés par le 
département de la guerre, il en résulte qi te la déser
tion ne peut être considérée avoir eu lie U que du 
moment où , d’après les lois militaires, l’absent est 
déclaré déserteur, et qu’ainsi les deux nlois en 
question ne commencent à courir que de cette 
époque, b

— ’L'ouverture du Théâtre-Français à La Haye a eu iVu 
samedi passé. Voici le jugement que porte VAdvertenti'e- 
Blad sur plusieurs des artistes qui viennent de quitter no
tre ville :

commune qui ont manifesté l'intention de s’y fixer, soit par 
une déclaration expresse, soit de fait en y transportant le 
siège de leur fortune, ou en y exerçant une profession, un 
e'tat, un emploi, etc. , qui leur procure les principaux moyen 
d’existence, et sont en conséquence obligés de se faire inss 
crire, dans le délai prescrit, si par leur âge ils appartien
nent à la levée de la présente année.

Quelque droit qu’on prétende avoir à l’exemption, on doit 
nonobstant se faire inscrire et prendre part an tirage.

Les registres d’inscription seront clos le premier juin pro
chain , et les individus qui ensuite seront reconnus n’avoir 
pas été inscrits, seront incorporés d’office s’il n’existe aucune 
cause physique d’exemption ou motif d’exclusion , et seront 
en outre condamnés à une amende de 15 fis. par le conseil 
de discipline.

Le présent sera placardé et inséré deux fois dans les jour
naux de cette ville pour que nul ne puisse prétexter cause 
d’ignorance. — A THôtel.de-Ville , le 27 avril 1830.

Le bourgmestre, chevalier de Milntte d’Envoz.
Par la régence ; le sëBréfaire de là ville, Despa.

VILLE DE LIÈGE. — Le bourgmestre et les éch 1 
informent qu’ils procéderont publiquement à la salle d 7ms 
séances à l’hôtel-de-ville , le samedi 22 mai courant *• ,r 
heures du matin , à la VENTE aux enchères d’une r

ETAT CIVIL UE LIEGE, du 13 mai.
Naissances : 5 garçons, 2 filles.

Marriages 2 .savoir : Entre Jean Mërckcn, quai d’Avroy , 
et Marie Catherine Stoul , fruitière , même domicile, veuve 
de Jean François Mouton. — Charles Antoine Galhausen. 
peintre en bàtimens, rue Lulai , et Anne Elisabeth Gertrude 
Weyers, fille de chambre, près de l’Üôtel-de-ville.

Décès : 1 fille, 1 homme, 2 femmes, savoir : Gilles Geor
ges, âgé de 80 ans, houilleur, rue Chapeauville , veuf de Ma
rie Jeanne Marnette. ■— Marie Lejeune , âgé de 69 ans, hos
pitalière , rue du Vertbois. —Marie Josephe Lduis , âgée de 52 
ans, cabaretière, rue derrière le Palais , épouse de Servais 
Joseph Frenay.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

*** La personne qui a trouvé sept feuilles de musique , 
est priée deles remettre au bureau de cette Feuille.

CASINO.
Dimanche IG mai, ballottage des candidats , au local de 

la société ,45 1(2 heures après-midi. 95

SOCIETE PHILHARMONIQUE.
Assemblée générale dimanche prochain 16 mai , à 6 heures 

du soir, au local de la société (si le teins le permet), pour 
procéder au ballottage de plusieurs candidats. 91.

du Marché Neuf, en alignement de la rue de la Ré-ef1^6 
laquelle consiste en trois lots qui seront d’abord exposé CC’
niDttP nf nneiiitn pn *masse et ensuite en détail. * -n-usts en

L’on peut voir le cahier des charges et le plande la su 
race au secrétariat de la Régence , tous les jours dan« 1» „ 
tinée.—A l’hôtel-de-vilte, le 11 mai 1830. raa'

HOUILLERE DE BOIS EN CONDROZ.
A remettre à l’entreprise la percée d’un banc de sable 

a galerie d’écoulement de la Houillère de Pois en Condroz’ 
où de bons ouvriers mineurs peuvent se présenter. '

S’adresser sur les lieux où chez M. HALLEUX, 
lant devant la Madèlaine , à Liège. ’

n°
MAISON à LOUER pour le 24 juin prochain , rue Nni» 
401. S’y adresser à M. CHOKIER. 9%

45 VENTE D’UNE MAISON.
On fait savoir que le lundi dix-sept mai 1830, aux deur 

heures de relevée, il sera procédé conformément anx dij. 
positions de la loi du 12 juin 18i6,par le.ministère de maître 
BOULANGER, notaire, et en présence de M. le juge de 
paix du quartier du Nord de la ville de Liège, en son bureau 
rue Neuvice n° 939, à la VENTE d’une MAISON portant
le ii° 767, sise en Potiérue, en cette ville, occupée par le sieur 
RENARD, tonnelier. S’adresser pour connaître les condi
tions de la vente au susdit bureau de paix, et audit Me Bou
langer notaire.

Le lundi, t7 mai courant, à dix heures du matin , le no
taire. COURARD VENDRA 4 l’enchère , au rivage de Coron- 
meuse, à HERSTAL , quantité de SAPINS dù Nord, tels 
que lattes , planches, wères et autres gros bois, de même qua
lité , propres' à la bâtisse et à tous usages quelconques.

Argent comptant. 94

MAISON à LOUER pour la St.-Jean-Baptiste prochain , 
( 24 juin 1830 ) , située place St.-Jean, n° 822 , ayant vue 
sur le quai de la Sàuveuiêre, avec 2 cours, 2 pompes, etc. 
S’adresser , pour la voir, à l’ancien notaire DARDENNE , 
rue St.-Hubert, n° 586, à Liège. 93

RAMIOUL, ainé, connu avantageusement dans le pays , 
sous la dénomination du MAGASIN FRANÇAIS, vient de 
déballer à l’hôtel de Flandre, rue du Pont d’Avroy. Les 
amateurs de nouveautés y trouveront un assortiment complet 
en soieries , sehals, etc., etc. 34

A. DISCRY, commissionnaire, Quai sur Meuse à l’Eau 1 
n° 940 , continue à tenir un DÉPOT D'ARDOISES de toute 
première qualité; cette année il les pendra au domicile des 
acheteurs gratis , il se recommande au fiesoin. 920

il. Dumas, acteur assez intelligent, a une voix dont il sait 
tirer parti, malgré son peu d’élëndùe.

’Mme. Mécermj a montré dans le rôle de Marguerite l’ac- 
tricé consommée , [qui ne serait déplacée sur aucun théâtre. 

Janin n’a rien perdu de sa verve et de sa bonhomie co-

A VENDRE une FERME PATRIMONJA.LE de la consis’ 
.tance de 17 bonniers métriques environ, .en un seul gazon , 
ar’ec bât.'ment d’exploitation , jardin , terr, es , prés , bois , 
étangs et puits. Le tout situé à BAFHAY, commune de 
Soum.ïgne. ^’adresser à Liège, rue Pierreuse,• n° 205. 43

»nique. Il a fait de grands progrès depuis ses premiers dé
buts à Bruxelles.

Mézcray est encore le Bartholo qu’on a connu sous un au
tre directeur.

Nous aurions voulu à ces nouvelles sur quelques-uns de 
nos anciens artistes pouvoir joindre quelques détails sur la 
composition de notre troupe future. Mais jusqu’ici rien n’a 
transpiré à ce sujet.

VILLE DE LIÈGE. -— Garde' Communale.
Le bourgmestre et leséclievins, vu la loi du 11 avril! 827, 

relative au service de la garde communale ;
Vu l’arrêté du 21 mars 1828, prescrivant les mesures à 

prendre afin d’assurer l’exécution de cette loi ; arrêtent :
Tous les individus mâles sans exception, nés du premier 

janvier îu 31 décembre 1805, inclusivement, formant la le
vée de la garde communale pour 1830 , sont requis de se 
faire inscrire avant le premier juin prochain, munis de leurs 
actes de naissance , au bureau du commissaire de police de 
leurs quartiers respectifs, où se trouve un registre ouvert à 
—* effet.cet efl

Sont Considérés comme liabitans et passibles de l’applica
tion d« la loi précitée, tous les étrangers résidant dans cette

A LOUER de .suite un QUARTIER avec cuis. :ne, situé en 
Quinquampois. S'adresser au n° 36, à la Boveri e- 938

Joli APPARTEMENT au rez-de-chaussée à LC WER en 
tout ou en partie, rue .Hors-Château, n° 478, com P05® de 
3 salons, une chambre, vme cuisine avec fontaine > deux 
caves, un grenier. 13

( ) Lundi 31 de ce mois, à deux heures de relevée » 
notaire PAQUE exposera définitivement en VENTE aux cn' 
chères, en son étude, rue Souverain-Pont, une belle et gram \e 
MAISON, sise à Liège, faisant le coin des rues de la Ré 
gence et Plattes-Pierres, n° 696, détenue par M. le docteui ' 
Hauzeur. Elle est composée de 2 grands salons „cuisine, four 
lavoir , pompe, cour, magasin , grandes caves , et aux étages 
de 4 grandes chambres, cabinet et grenier. Le tout est en 
très-bon état et l’acquéreur aura de grandes facilités pour 
le paiement.

VENTE. D’IMMEUBLES ET RENTES par licitation.
Mardi 18 mai 1830, à dix heures du matin, par devant 

M. le juge de paix du canton de Hollogne-aux-Pierres, en 
son bureau à Grâce, commune de Grâce Montegnée , et par 
le ministère de M® FRAIKIN , notaire à ce délégué , il sera 
procédé à la vente aux enchères publiques de différons im. 
meubles et rentes .appartenant tant à la succession de feu 
Oger Dans qu’aux époux Rigo, et dont la désignation suit:

1er Lot. —Une maison , appendices et dépendances, avec 
61 perches 32 aunes de jardin et prairie, situe en la com
mune de Veli'oux , tenant d’un côté la veuve Ralet et des 
deux autres à des chemins.

2e Lot. — Une pièce de terre close de bayes, contenant 
17 perches 43 aunes carrées , située audit Velioux, tenant 
d’un côté au chemin , d’un second Elisabeth Hanoul, et d'ün 
3e Lambert Humblet.

_ 3e Lot. — Une pièce de prairie, située commune de fio- 
rîon-Hozémont , contenant environ 63 perches 39 aunes car
rées, tenant d’im côté Théodore Degive, d’un second les re
présentai« Max, Henney, et d’un 3e au chemin.

4' Lot. — Une rente de 596 litrons 28 dés ( 2 muids 1 
setiers épeautre), due parles enfans Simon Hanoul des Awiri.

5e Lot. — Une idem de 71 5 litrons 53 dés (3 muids de 
farine de seigle annuellement padie de plus), due par Ma
thieu Clerdent Meunier, aux Awirs.

6* Lot. — Une idem de 5 fis. 60 cents (10 fl*. Bbt.-liége), 
due par François Massart , de Hozémont.

7e Lot. — Une idem de 5 fis. 74 cents, due par Léonais 
Pirard, dudit Hozémont.

Le cahier des charges est déposé en l’étude dudit notaire 
chez M le juge de paix, et chez Me VIGOUREUX,Wj» 
à Liège.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 11 mai. — Rentes, 5 p. 0]P 1 iWBb 

du 22 mars 1830, 105 fr. 30 c. — 4 1(2 p. 0;0, jou)®1"“ 
du 22 mars , 000 ft. .00. c, —: Rentes 3 pv0(0, ioul,,,.«,j 
22 déc. 1829 , 82 fr. 45 c. — Actions de la bampie, 3«« 
fr. 50 c. — Emprunt royal d’Espagne 1830, 89 fr. 
Emprunt d’Haïti, 500 fr. 00 c.

Bourse d’Amsterdam du 12 ’mai.----- Dette act!'’* ’ ^
1(4. —■ Idem différée 1 61(64. —- Bill, de cb. 31 7[ • 
Syndicat d'amortissement 4 1(2,100 5(16. Rente remu- 1 
99 1(8. ——Act. Société de cornm. 94 1(8. — Bps*- ,T«-, - ... 1: ne n.n Han)-5’etC' 5, 104 3(4. Dito ins. gr. li., 75 0(0. Dito C, H“*- • 

" -■ • ' ' 104 li2. - Danois a Uf1031(8. —Dito em. 4L. 5, 1041(2. — Danois
76 0(0. — IlenVfr. 3 °(0 , 83 3(8. —- Esp. H 5 11? i 
Dito à Paris , 17 3(4.— Rente perpét. 82 0(0. — 3 ie® ^
Banq. 100 1(4.— Métal!., 97 3(8.----- A Rot. 1 „ 'qqO
OiO — Dito 2® 1. 420 0(0 00. — Lots de Pologne, W y
0(0 00.—Naples Falconet 5 . 87 1(8.----- R't0 ..on perp,
1(4 00.000. —Brésilienne 76 5(8. — Grecs 44 0(<J.- 
d’Amst., 77 7jl6.

desM
Bourse d'Anvers, du (3 mai.— Cours des Effets

Dette active, 
Obi. syndicat, 
Dette nom., 
Act. S. Corn., 
Dette act. , 
idem différée,

2 1 [2 d’intérêt, 65 Q2
4 1(2 
2 1(2
4 1(2
5

000 0(0 
98 3(4 P 
00 0(0 

108 1(2 
.48 1(4 A

( ) Mardi, 25 mai 1830,4 2 heures dè relevée , on VENDRA 
aux enchères publiques , en l'étude du notaire PAQUE, rue 
Souverain Pont, une MAISON libre de charge, avec jardin 
derrière, sise 4 Liège, rue St.-Séverin, n° 539, pour en jouir 
le 24 juin suivant

Ghenges. là courts jours
Amsterdam

P ondx-es. 
pt iris, 
jjj, me fort.
H» nbüur-

5(8, 0(0 0(0 p {P
(12 15 P
47 5(16 - A
35 11(16 
34 15(16 P

d 2 mois.

12 7 1(2 
47
35 7(16 
349|16

a 3rPf
râfSOiO l’f 
12 5 . ■
16 l3|iû 
35 il4 
311(2

Escompte 4 1 (2 4 5 p.

h'ls 1GNAC ,impr. du ipMraal-U’Ii




